
Pr fil élus

Collectivités TABLEAU DES MONTANTS   
DE GARANTIE ET DES FRANCHISES

(Modèle TPEL 07 - Édition janvier 2026)



La Caisse Locale d’Assurances Mutuelles Agricoles 
dénommée ci-après GROUPAMA,   
(identifiée aux Conditions Personnelles) 
ayant souscrit un traité de Réassurance emportant substitution   
auprès de :

La Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles 
(identifiée aux Conditions Personnelles)

Entreprises régies par le Code des assurances 
et soumises à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 
(A.C.P.R.) 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09

Substitution du réassureur 
Conformément à l’article R 322-132 du Code des assurances,  
la Caisse Régionale se substitue à la Caisse Locale réassurée  
pour la constitution des garanties prévues par la réglementation  
des entreprises d’assurance et l’exécution des engagements 
d’assurance pris par la Caisse Locale.

Groupama assurances
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Montants de garantie indexés suivant l’évolution de l’indice FFB (1 180,8 au 2ème trimestre 2025) sauf particularités (*)

GARANTIES MONTANT DE GARANTIE FRANCHISE

Responsabilité personnelle

 Tous dommages confondus

�  dont : 

16 000 000 € (*) par année d’assurance quel que soit   
le nombre de sinistres  

Sans

   �Dommages matériels et dommages 
immatériels consécutifs à un dommage 
corporel ou matériel garanti

À concurrence de 3 074 681 € par année d’assurance 
quel que soit le nombre de sinistres  

   �Dommages immatériels non consécutifs   
à un dommage corporel ou matériel garanti

À concurrence de 940 852 € par année d’assurance 
quel que soit le nombre de sinistres  

   �Faits constitutifs d’une atteinte   
à l’environnement ou d’un préjudice   
écologique  
  
dont : 

À concurrence de 1 844 809 € par année d’assurance 
quel que soit le nombre de sinistres  

     �Dommages matériels non consécutifs   
à un dommage corporel ou matériel garanti   
y compris au titre d’un préjudice 
écologique

À concurrence de 92 240 € par année d’assurance 
quel que soit le nombre de sinistres  

     �Frais de prévention   
(atteinte à l’environnement ou préjudice 
écologique)

À concurrence de 61 494 € par année d’assurance 
quel que soit le nombre de sinistres  

Défense de l’Assuré

 �Action judiciaire Sans limitation de somme Sans

Reconstitution de l’image de l’élu

À concurrence de 10 000 € par sinistre Sans

Rencontre avec le psychologue de votre choix

À concurrence de 1 000 € par année d’assurance 
quel que soit le nombre de personnes sollicitant   
le service  

Sans

(*) Montant(s) non indexé(s)

Responsabilité personnelle
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Montants de garantie indexés suivant l’évolution de l’indice AGIRC-ARRCO (valeur au 1/11/2024 : 1,4386 €)

GARANTIES PLAFOND DE GARANTIE FRANCHISE

Atteinte Permanente à l’Intégrité Physique et/ou Psychique (AIPP) / Décès

 �Atteinte Permanente à l’Intégrité Physique  
et/ou Psychique 620 299 € par année d’assurance quel que soit   

le nombre de sinistres  
5 % 

 Décès Sans

Montants de garantie indexés suivant l’évolution de l’indice FFB (1 180,8 au 2ème trimestre 2025) sauf particularités (*)

GARANTIES MONTANT DE GARANTIE SEUIL D’INTERVENTION

Information juridique téléphonique

Sans limitation Sans

Protection juridique

�Montants maxima des budgets amiable   
et judiciaire

62 027 € pour l’ensemble des litiges survenus   
au cours d’une même année d’assurance sans pouvoir 
dépasser 31 014 € par litige

Sans

 �Budget amiable
   �Actes effectués par l’ensemble des intervenants Pris en charge à hauteur de 1 796 € TTC

 �Budget judiciaire
   �Honoraires de l’expert judiciaire
   �Honoraires et frais d’avocat  

     �Assistance à instruction (coût horaire)  
Ne pouvant excéder

     �Assistance à expertise (coût horaire)  
Dans la limite maximale par opération de

     �Représentation devant une commission 
     Ordonnance sur requête   
     Référé (par ordonnance)
     Assistance pendant la garde à vue (forfait)  
     Visite en prison (forfait)  
     Juge des libertés  
     Chambre de l’instruction  
     Médiation pénale  
     Tribunal de police  
     Tribunal correctionnel  
     Chambre de proximité  
     �Tribunal Judiciaire (hors Chambre de 

proximité), Tribunal Administratif 
     Autres juridictions
     Appel
     �Cour de cassation, Conseil d’État,   

Tribunal des conflits
     Transaction menée à son terme  
     Suivi de l’exécution  
     Juge de l’exécution
 �Recours à une tierce personne en cas 
d’arbitage

5 239 € TTC
Pris en charge à hauteur des limites ci-dessous 
exprimées en euros TTC
0 562 €  
3 368 €
0 562 € 
1 871 €
1 497 €
1 120 € 
1 871 €
0 748 € 
0 748 € 
1 871 € 
2 245 € 
1 871 € 
2 994 € 
3 368 € 
2 882 € 
  
3 368 € 
2 994 €
3 368 €
  
7 485 €
2 245 € 
0 748 € 
1 497€
  
0 748 €

(*) Montant(s) non indexé(s)

Protection juridique

Accidents corporels
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Montants de garantie indexés suivant l’évolution de l’indice AGIRC-ARRCO (valeur au 1/11/2024 : 1,4386 €)

GARANTIES DURÉE MAXIMUM 
DE LA GARANTIE

MONTANT DE GARANTIE
FRANCHISE

FORMULE 1 FORMULE 2 FORMULE 3

Pertes de revenus

 Capital 5 jours ouvrés 60 € par jour 122 € par jour 243 € par jour Sans

GARANTIES PRESTATIONS
LIMITES DE LA PRISE EN CHARGE   

(EUROS TTC)
(MONTANTS NON INDEXÉS)

Assistance psychologique

Mise en relation téléphonique avec un psychologue 
clinicien

Consultations téléphoniques limitées à 6 par an 
quel que soit le nombre de personnes sollicitant le 
service

Assistance maladie ou blessures

 �Transport jusqu’au domicile ou au 
centre hospitalier le plus proche

 Frais de rapatriement
 Frais de transport d’un accompagnant  

 Frais de transport des bagages

 Frais réels
 �Billet aller simple de train 1ère classe ou avion 
classe affaires

 �Frais réels sauf excédents de bagages
 �Frais médicaux, pharmaceutiques 
et frais d’hospitalisation

 �Frais médicaux et frais pharmaceutiques 
prescrits   
par un médecin ainsi que les frais 
d’hospitalisation et de pharmacie en résultant 
directement [pays de la zone 2 (1) et de la zone 
3 (2)]  
  

 Avance des frais d’hospitalisation  
  
  
  

 �Frais des soins dentaires d’urgence

 �Pour les pays de la zone 2 :   
dans la limite de 5 350 € par Assuré et par 
événement avec une franchise de 46 € par 
sinistre.  
Pour les pays de la zone 3 :   
dans la limite de 150 000 € par Assuré et par 
événement avec une franchise de 76 € par 
sinistre

 �Dans la limite des montants de prise en charge 
prévue ci-dessus pour les « frais médicaux, 
pharmaceutiques et frais d’hospitalisation » pour 
les pays de la zone 2 puis de la zone 3 et des 
frais de soins dentaires d’urgence

 �Dans la limite de 80 € par intervention
 �Retour des bagages  Frais de transport des bagages  Frais réels sauf excédents de bagages
 �Rapatriement ou transport des 
personnes vous accompagnant

 �Frais de transport de la personne vous 
accompagnant 

 �Prise en charge des frais de taxi jusqu’à la gare 
ou l’aéroport

 �Billet aller simple de train 1ère classe ou avion 
classe affaires

 Frais réels

 �Transport aller et retour et 
hébergement de la personne de 
votre choix

 Frais de transport d’un proche au chevet de 
l’Assuré  

 Frais d’hébergement et petit-déjeuner de ce 
proche

 �Billet aller et retour de train 1ère classe ou avion 
classe affaires

 �100 € par nuit, l’ensemble de la dépense 
n’excédant pas 500 €

 �Frais d’envoi de médicaments  Frais d’envoi  Frais réels d’envoi

(1) �Pays zone 2 : Algérie, Albanie, Allemagne, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Biélorussie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, Finlande, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Kazakhstan, Lettonie, Lichtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine, Malte, Maroc, 
Moldavie, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Russie (partie européenne), Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, République Tchèque, Tunisie, Turquie, Ukraine, Vatican.

(2) Pays zone 3 : Reste du monde y compris les Départements, Régions et Collectivités d’Outre-Mer.

Pertes de revenus

Assistance aux personnes en déplacement
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GARANTIES PRESTATIONS
LIMITES DE LA PRISE EN CHARGE   

(EUROS TTC)
(MONTANTS NON INDEXÉS)

Assistance retour anticipé

 Frais de retour anticipé  �Billet aller simple de train 1ère classe ou avion 
classe affaires

Assistance transmission de messages

 �Transmission de messages urgents ou mise en 
relation directe

 Frais réels de communication

Assistance décès

 Frais de rapatriement de corps
 Frais de transport d’un ayant droit  

 Frais post-mortem
 Frais de transport des bagages
 Frais de transport des autres bénéficiaires

 Frais réels
 �Billet aller et retour de train 1ère classe ou avion 
classe affaires

 460 € maximum
 Frais réels sauf excédents de bagages
 �Billet aller simple de train 1ère classe ou avion 
classe affaires

Avance de fonds et assistance défense

 �Avance de fonds suite à vol des moyens de 
paiement 

 �Avance de fonds pour la caution pénale et 
honoraires d’avocats

 765 € maximum
 �10 000 € maximum pour la caution pénale  

765 € maximum pour les honoraires d’avocats

Assistance « Conciergerie plus »

 �Réservation/organisation des déplacements, 
d’événements culturels et culinaires de l’Assuré

 Frais réels de communication

Assistance aux personnes en déplacement (suite)
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groupama.fr

Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles
Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 4, place de Budapest - CS 92459 - 
75436 Paris Cedex 09.
Photos : © Shutterstock. PAO/SP3. 
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